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ARTICLE 14

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« III. – Aucune des dérogations prévues au présent article ne peut se faire en dépit du décret 
n° 2022-1294 du 5 octobre 2022 portant modification de certaines dispositions du code de 
l’environnement relatives aux règles d’extinction des publicités lumineuses et aux enseignes 
lumineuses. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe LFI-NUPES souhaitent que les publicités permises 
dans le cadre des Jeux Olympiques ne dérogent en aucun cas à la récente réglementation en matière 
de pollution lumineuse.

Depuis le 7 octobre 2022, les publicités lumineuses sont interdites entre 1h et 6h du matin dans 
toutes les villes de France à l'exception de celles installées dans les aéroports, gares, stations de 
métro ou de bus. Les règles d'extinction nocturne des publicités lumineuses sur tout le territoire ont 
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été harmonisées par voie de décret, lequel a également modifié les sanctions encourues en cas de 
non-respect de ces règles.

Il s'agit là d'une mesure de sobriété énergétique de bon sens que notre pays s'honorerait à respecter, 
d'autant plus au regard des nombreuses dérogations au code de l'environnement déjà permises dans 
le cadre de l'organisation de cet événement. 


